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Amendements et adjonctions au CUU :  

Feuille de proposition  
Annexe 10, nouveau point dans le CUU-Révision  

1.- Exposer le problème : 
 

• Dans l’annexe 10, on n’indique pas comment 
il faut traiter une commande de valve de 
purge (absente ou rompue). A l’annexe 9, cet 
élément figure au point 3.1.5 

 

2.- Montrer pourquoi et à quel endroit le CUU 
présente des lacunes sur ce point : 
 

• Pas d’indication pour remédier au code 
d’avarie 3.1.5  

3.- Expliquer pourquoi le problème exposé ne 
peut être résolu qu’à travers le contrat CUU : 
 

• Dans l’annexe 10, on n’indique pas comment 
traiter une commande de valve de purge 
absente ou rompue. 

4.- indiquer pourquoi il convient de résoudre 
le problème comme envisagé par 
l’amendement/l’ajout proposé :   
 

• Le complément proposé indique comment 
traiter le wagon en atelier. 

5.- Décrire comment l’amendement et/ou 
l’ajout proposé(s) contribueront à résoudre le 
problème : 
 

• Cette proposition décrit la solution visant à 
remédier à l’avarie (pour l’instant, elle ne 
figure qu’à l’annexe 9 (code 3.1.5) avec la 
« suite à donner » : étiqueter et isoler le frein 

  

6.- Evaluer les incidences positives ou 
négatives (exploitation, coûts, opérations 
administratives, interopérabilité, sécurité, 
compétitivité, ...), en utilisant une échelle de 1 
(très faible) à 5 (très élevé) : 
 

• Effets positifs, réparation de l’avarie et 
description du traitement à prévoir lors du 
séjour en atelier. 

7. Texte proposé (modifications en bleu) 
 
3.20 Les commandes de valve de purge cassées ou manquantes sont à remplacer. 

 

 
 

Code des              
interventions 
CUU 

Interventions Informations 
supplémentaires 
nécessaires 

Visite technique 
Annexe 9 

Prescriptions 
Annexe 10 

CU30200 Inspecter la 
commande de 
valve de purge 

 3.1.5 3.20 

CU30202 Remplacer la 
commande de 
valve de purge  

 3.1.5 3.20 

 


